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I - PREAMBULE 

Le projet de modification du PLU de la commune de  Mazingarbe  vise à 

permettre la réalisation dõune opération de logements au nord -ouest de la 

commune , dans lõobjectif de renforcer lõoffre sociale du territoire. 

Pour permettre cette opération, il convient d e modifier le zonage en 

basculant les parcelles  actuellement classées en 2AU (z one à urbaniser à 

long terme) en 1AU (zone à urbaniser à court terme)  et en A (zone 

agricole) , pour rendre  une partie des terrains  constructibles . 

Conformément aux  article s L.153-36 et suivants  du Code de lõUrbanisme, 

une modification du zonage, ayant pour effet de réduire un espace boisé, 

une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, est possible via la 

mise en place dõune proc®dure de modification  du document 

dõurbanisme.  

La mise en ïuvre dõune proc®dure de modification  du PLU de la 

commune de Mazingarbe a été prescrite par délibération du Conseil 

Municipal le 22 février 2018.  

Conformément à la d®cision de la mission r®gionale dõautorit® 

environnementale après exam en au cas par cas de la modification du PLU 

de Mazingarbe  (courrier en date du 6 octobre 2018) , le projet doit faire 

lõobjet dõune ®valuation environnementale notamment au regard de  : 

- La nature et la superficie de lõop®ration ;  

- La démographie de la commun e ; 

- Des zones 1AU existantes  ; 

- Des espaces naturels et agricoles présents sur la zone  ; 

- De la localisation d u site en entrée de commune et en  zone 

tampon du bassin minier inscrit au patrimoine de lõUNESCO ; 

- De la n®cessit® dõinscrire les principes paysager s dans dõun projet 

dõorientation dõam®nagement et de programmation (OAP)  ; 

- De la localisation du site dans le rayon du p lan particulier 

dõintervention (PPI) du p¹le dõindustries chimiques de Maxam. 

 

Lõarticle R 151-3 du code de lõurbanisme indique : « Au titre de l'évaluation 

environnementale lorsqu'elle est requise, le rapport de présentation :  

¶ Décrit l'articulation du plan avec les autres documents 

d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 

l'article L. 122 -4 du code de l'environnement  avec lesquels il 

doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;   

¶ Analyse les perspectives d'évoluti on de l'état initial de 

l'environnement en exposant, notamment, les 

caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 

mani¯re notable par la mise en ïuvre du plan ;  

¶ Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan 

sur la protection des z ones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation 

des incidences Natura 2000 mentionnée à l' article L. 414 -4 

du code de l'environnement  ;  

¶ Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de 

l'article  L. 151-4 au regard notamment des objectifs de 

protection de l'environnement établis au niveau 

international, communautaire ou national, ainsi que les 

raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 

substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 

champ d'application géographique du plan ;   

¶ Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si 

possible, compenser, s'il y a lieu, les conséquences 

dommageables de la mise en  ïuvre du plan sur 

l'environnement ;   

¶ Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour 

l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à 

l'article  L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 

l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à 

l'article  L. 153-29. Ils doivent permettre notamment de suivre 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211155&dateTexte=&categorieLien=cid
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les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas 

échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus 

et envisager, si nécessaire, les mesure s appropriées ;   

¶ Comprend un résumé non technique des éléments 

précédents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée.   

 

Le rapport de présentation au titre de l'évaluation environnementale est 

proportionné à l'importance du plan loc al d'urbanisme, aux effets de sa 

mise en ïuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone 

considérée.  

 

Lõarticle R 151-5 ajoute que  « Le rapport  de présentation est complété par 

l'exposé des motifs des changements apportés lorsque le plan local 

d'urbanisme est :  

1° Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article  L. 153-31 ;  

2° Modifié ;   

3° Mis en compatibilité.  »  
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II - PRESENTATION DU SITE 

II.1 -  LOCALISATION, ACCESSIBILITE ET OCCUPATION ACTUELLE  

II.1.1. -  Localisation  

La modification du Plan local dõurbanisme concerne la commune de 

Mazingarbe  dans le département du Pas -de -Calais. Cette commune 

appartient ¨ la Communaut® dõAgglom®ration de Lens-Liévin  (CALL) : 

Elle se situe à environ 9  km au Nord -Ouest de la commune de Lens  et fait 

partie du bassin minier . 

 

La zone dõ®tude se situe ¨ lõouest du territoire communal. 

 

II.1.2. -  Réseau routier  

La commune est principalement desservie par la RD75 et la RD166 . Des 

chemins communaux traversent lõensemble de la commune. 

La RD75 constitue lõaxe majeur qui traverse la commune. Au Nord, cette 

route permet de rejoindre la RD943 qui rejoint Lens ainsi que lõ®changeur 

autoroutier de lõA26-E15 au Sud. 

A noter également que l a rue Florent Evrard (au sein du site de projet) 

permet dõacc®der ¨ la rue L®on Blum en allant vers Nïux-les-Mines, et que 

cette voie a un acc¯s direct ¨ lõ®changeur autoroutier de lõA26 (situ® sur 

Labourse).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Evaluation environnementale modification du PLU de Mazingarbe          VERDI CONSEIL 

 

 
8 



Evaluation environnementale modification du PLU de Mazingarbe          VERDI CONSEIL 

 

 
9 

II.1.3. -  Occupation actuelle  

La commune  est occupée  dans des proportions équivalentes par  : 

- des terres arables , situées aux extrémités Est et Ouest  ; 

- un tissu urbain discontinu  ; 

- des zones artificialisées  : Zones de décharge, qui correspondent aux 

friches mini ères, une zone industrielle , et une  zone dõextraction de 

matériaux.  

Et ainsi quõune superficie moindre dõespaces verts urbains et de landes et 

broussailles.  

 

La commune  de Mazingarbe est  compos®e ¨ la fois dõun tissu urbain 

discontinu, de terres agricoles et de zones artificialisées ( activités minières, 

dõextraction et industrielles) qui constituent une pa rt non négligeable du 

territoire communal.  La zone dõ®tude sõimplante uniquement sur des terres 

agricoles.  
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II.2 -  M ILIEU PHYSIQUE 

II.2.1. -  Topographie ð Hydrographie  

Le territoire de Mazingarbe se situe au cïur du bassin minier du Pas-de -

Calais au contact des contreforts de lõArtois et de la Plaine de la Lys. 

 

 

Mazingarbe pr®sente un relief qui varie entre 26 et 74 m¯tres dõaltitude. Les 

principaux éléments de relief de la commune sont artificiels, constitués par 

les terrils n°58a, le terril Lavoi r de Mazingarbe  et  le terril n°49 en dehors du 

secteur dõ®tude. Ils dessinent une transition entre plaine et collines. 

Les altitudes de la zon e dõ®tude sont comprises entre 31 et 39 mètres. La 

pente, de faible amplitude, a une direction Est/ Oue st (des poin ts les plus 

hauts aux points les plus bas).  

 

 

II.2.2. -  Géologie  

Au niveau de la zone dõ®tude, le sous-sol est composé de «  craie  

Sénonien ne  » (en vert sur la carte) qui constituent la partie supérieure de 

ces formations, poss¯dent une ®paisseur voisine de 60 m¯tres. Il sõagit de 

craie blanche, très fine mais présentant de nombreux silex au sein des 

bancs inférieurs.  

Les terrains houillers son t rencontrés directement sous les formations 

secondaires.  

Le site dõ®tude sõinstalle sur un terrain éloigné du réseau hydrographique, 

de très faible relief et dont le  fond géologique est composé de craie 

sénonienne conférant  au sol une certaine perméabilité. Par ailleurs, la 

présence potentielle de  terrains houillers en profondeur peut  engendrer 

certains risques miniers (cf. chapitre risques).    
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II.2.3. -  Qualit® de lõair et climat 

Le Sch®ma R®gional du Climat de lõAir et de lõEnergie 

La Loi portant engagement national pour l'environnement, dite Loi ENE ou 

Loi Grenelle II, a été promulguée le 12 juillet 2010. Elle met en place les 

Schémas régionaux du climat, de l'air et de l'énergie (SRCAE), dont 

lõ®laboration est confi®e au Pr®fet de r®gion et au Pr®sident du Conseil 

régional.  

Le décret n°2011 Ȥ678 du 16 juin 2011 relatif aux schémas régionaux du 

climat,  de l'air et de l'énergie en définit le contenu et les modalités 

d'élaboration. Chaque SRCAE comprend un certain nombre de bilans et 

diagnostics permettant de connaître et caractériser la situation de 

référence de la région, ainsi que des orientations et o bjectifs à la fois 

quantitatifs et qualitatifs aux horizons 2020 et 2050  : 

- des orientations permettant d'atténuer les effets du changement 

climatique et de s'y adapter , conform®ment ¨ lõengagement pris 

par la France, ¨ lõarticle 2 de la loi nÁ2005-781 du 1 3 juillet 2005 de 

programme fixant les orientations de la politique énergétique, de 

diviser par 4 ses émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050.  

- des orientations permettant, de prévenir ou de réduire la pollution 

atmosphérique  ou d'en atténuer l es effets pour atteindre les normes 

de qualit® de l'air mentionn®es ¨ lõarticle L.221-1 du Code de 

lõEnvironnement. 

- par zones géographiques, des objectifs qualitatifs et quantitatifs à 

atteindre en matière de valorisation du potentiel énergétique 

terrestre , renouvelable et de récupération  et en matière de mise en 

ïuvre de techniques performantes d'efficacit® ®nerg®tique telles 

que les unités de cogénération, notamment alimentées à partir de 

biomasse, conformément aux objectifs issus de la législation 

europé enne relative ¨ lõ®nergie et au climat ; à ce titre le SRCAE 

vaut schéma régional des énergies renouvelables.  

Aux termes de lõarticle 90 de la Loi ENE (ou Loi Grenelle II), chaque SRCAE 

comprend également une annexe intitulée « Schéma Régional Eolien  », qu i 

définit les parties du territoire régional favorables au développement de 

lõ®nergie ®olienne, et où devront être situées les propositions de zone de 

d®veloppement de lõ®olien (ZDE). 

Dans le cadre du SRCAE Nord -Pas-de -Calais, une partie du document, le 

Schéma Régional Eolien, a été annulé par jugement du tribunal 

administratif de Lille du 16 avril 2016 pour d®faut dõ®valuation 

environnementale.  

Qualit® de lõair 

LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

La pr®sence des polluants dans lõatmosph¯re et leur ®volution r®sultent de 

processus physico -chimiques (transport, transformations chimiques, dépôt 

au sol) régis par quatre facteurs principaux :  

- Les émissions de polluants atmosphériques à partir de sources 

anthropiques liées aux activités humaines, et de sources naturelles 

(®missions de v®g®tation, sels marins, ®rosion des sols, volcansé) 

influencent directement la présence et la teneur des substances 

chimiques dans lõatmosph¯re 

- Les conditions météorologiques régissent le transport et la chimie 

des polluants atmosphériques. Les conditions de vent (vitesse, 

direction), la temp®rature, lõhumidit® ambiante, la pluviom®trie, la 

nébulosité et le gradient thermique vertical qui influence la stabilité 

de lõatmosph¯re sont des param¯tres sensibles 

- Les conditions de site (occupation d u sol, typologie du bâti) 

influencent les conditions de dispersion des polluants et de dépôt  

- Les conditions aux limites quantifient les imports de polluants (en 

termes de concentrations atmosphériques) en provenance de 

sources ext®rieures au domaine dõint®rêt.  

Les polluants atmosph®riques interagissent entre eux dans lõatmosph¯re par 

un jeu de r®actions chimiques extr°mement complexe. Ainsi lõozone nõest 

pas ®mis directement dans les basses couches de lõatmosph¯re. Il r®sulte 

de réactions chimiques impliqua nt deux classes de composés dits « 

pr®curseurs è ®mis par les activit®s humaines : les oxydes dõazote (NOx) et 

les compos®s organiques volatils (COV). Ces r®actions sõop¯rent lorsque les 

conditions m®t®orologiques sõy pr°tent (rayonnement et temp®ratures 

élevées favorisant les processus photochimiques) et lorsque les composés 
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précurseurs sont émis selon certaines proportions. Une part importante des 

particules pr®sentes dans lõair sont ®galement issues de r®actions chimiques 

impliquant émissions de gaz et d e particules.  

Il est ainsi dõusage de faire la distinction entre les polluants primaires, 

directement ®mis dans lõatmosph¯re (sources : trafic routier, industries, 

chauffage, agricultureé), et les polluants secondaires issus dõune chaine 

de réactions chimi ques.  

Quelques polluants primaires  : 

¶ Des oxydes de carbone  

¶ Des oxydes de soufre  

¶ Des oxydes d'azote  

¶ Des hydrocarbures légers  

¶ Des composés organiques volatils (COV)  

¶ Des particules (PM10 et PM2.5)  

¶ Des métaux (plomb, mercure, cadmium...)  

Quelques polluants secondaires  : 

¶ Des particules secondaires  

¶ De l'ozone  

¶ Du dioxyde d'azote...  

Certains polluants comme le dioxyde d'azote et les particules sont à la fois 

des polluants primaires et secondaires.  

Chaque polluant ¨ son propre temps de vie dans lõatmosph¯re qui dépend 

généralement de sa réactivité chimique (et donc de son aptitude à se 

recombiner avec dõautres compos®s), de lõoccupation du sol et de la 

capacit® de lõenvironnement ¨ capter les polluants par d®p¹t, et des 

conditions météorologiques (les précipitati ons ®tant ¨ lõorigine de d®p¹ts 

humides). Il est dõusage de parler de temps de r®sidence des polluants 

dans lõatmosph¯re. Les polluants ayant des temps de r®sidence longs, tels 

que lõozone, sont susceptibles de se d®placer sur de tr¯s longues distances 

au gr® des masses dõair. Leur impact maximal est g®n®ralement localis® en 

dehors des zones dõ®mission. Dõautres polluants, tels que les oxydes dõazote 

sont tr¯s r®actifs et leurs effets sont perceptibles pr¯s des zones dõ®mission. 

 

 

 

LES GAZ A EFFET DE SERRE 

Les Gaz à Effet de Serre (GES) sont des gaz qui absorbent une partie des 

rayons solaires en les redistribuant sous la forme de radiations au sein de 

l'atmosphère terrestre, phénomène appelé effet de serre.  Il est la cause 

principale des changements climati ques actuels et du réchauffement de 

la planète.  

Plus dõune quarantaine de gaz ¨ effet de serre ont ®t® recens®s par le 

Groupe Intergouvernemental dõExperts sur lõEvolution du Climat (GIEC) 

parmi lesquels figurent : la vapeur d'eau (H2O), lõozone (O3), le dioxyde de 

carbone (CO2) (70% des ®missions des GES), le protoxyde dõazote (N2O) 

(16% des émissions de GES), le méthane (CH4) (13% des émissions de GES) 

et les gaz fluorés (HFC, PFC, SF6) (2% des émissions de GES). Ces derniers ont 

un pouvoir de réchauffeme nt 1 300 à 24 000 fois supérieur à celui du 

dioxyde de carbone et une tr¯s longue dur®e de vie. Cõest pourquoi ils 

repr®sentent un r®el danger malgr® la modeste part quõils repr®sentent 

dans les émissions totales de GES.  

Les émissions de gaz à effet de ser re dõorigine humaine provoquent 

lõaugmentation de la concentration de gaz ¨ effet de serre dans 

lõatmosph¯re et entra´nent des changements climatiques. Le GIEC dans 

son cinquième rapport publié en 2013 et 2014 précise notamment que la 

concentration de CO2 dans lõatmosph¯re a augment® de 20 % depuis 

1958 et de 40 % depuis 1750, d®but de lõ¯re industrielle. Chacune des trois 

dernières décennies a été plus chaude que toutes les décennies 

précédentes depuis 1850. Le réchauffement climatique se traduira dans de 

nombreux domaines par des impacts sur les extrêmes climatiques, les 

®cosyst¯mes, lõ®nergie, lõalimentation et la sant®. La trajectoire la plus 

optimiste consid®r®e par le GIEC indique quõil est toujours possible de limiter 

la hausse de la température moyen ne à la surface de la Terre à 2°C par 

rapport ¨ lõ¯re pr®-industrielle. Mais il faudrait pour cela stopper la 

croissance des ®missions de gaz ¨ effet de serre dõici ¨ 2020 et ensuite 

progressivement les réduire pour atteindre en fin de XXIème siècle, des 

émissions n®gatives (cõest-à-dire retirer du CO 2 de lõatmosph¯re avec des 

technologies comme le captage et le stockage  du CO 2). 
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LE PLAN DE PROTECTION DE LõATMOSPHERE 

La réglementation française définit les grandes orientations en matière de 

qualit® de lõair avec la loi LAURE du 30 d®cembre 1996 sur lõair et lõutilisation 

rationnelle de lõ®nergie. Le Droit Europ®en (¨ travers la Directive 

2008/50/CE) contribue à harmoniser le traitement des problématiques liées 

¨ lõair. Il impose de communiquer ¨ la Commission Européenne les actions 

et plans dõaction mis en ïuvre pour se conformer aux normes de la qualit® 

de lõair. Il pr®voit lõ®laboration des plans ou programmes dans les zones et 

agglomérations où les valeurs limites de concentration de polluants 

atmosphériq ues sont dépassées, afin de se conformer aux exigences. En 

France, le plan dõaction de r®f®rence est le PPA (Plan de Protection de 

lõAtmosph¯re). 

Un PPA a ®t® ®labor® pour lõensemble de la r®gion Nord-Pas-de -Calais. Le 

plan interdépartemental de protection  de lõatmosph¯re (PPA) a ®t® 

approuvé le 27 mars 2014.  
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Dans le cadre des actions prises pour la qualit® de lõair, 14 actions réglementaires ont été proposées, elles visent les problématiques liées à la combustion, au 

transport, ¨ la prise en compte de la qualit® de lõair dans la planification ainsi que lõam®lioration des connaissances.  

Actions  Type de mesure  Objectif de la mesure  

1 
Imposer des valeurs limites dõ®missions pour toutes les installations fixes de 

combustion dans les chaufferies collectives ou les installations industrielles  

Réduire les émissions des installations de combustion  

Limiter les émissions des installations de combustion de moyenne et petite taille  

Renouveler le parc  

2 
Limiter les émissions de particules dues aux équipe ments individuels de 

combustion au bois  

Réduction des émissions de polluants dues aux installations individuelles de 

combustion du bois  

3 Rappeler lõinterdiction du br¾lage ¨ lõair libre des d®chets verts Diminuer les émissions (non quantifiées) de particules par les br¾lages ¨ lõair libre 

4 Rappeler lõinterdiction du br¾lage des d®chets de chantiers 
Diminuer les ®missions (non quantifi®es) de particules par les br¾lages ¨ lõair libre non 

autorisés  

5 
Rendre progressivement obligatoires les Plans de  Déplacements 

Etablissements, Administrations et Etablissements Scolaires  
Cette mesure vise une réduction des polluants du trafic routier  

6 Organiser le covoiturage dans les zones dõactivit®s de plus de 5000 salari®s Cette mesure vise une réduction des polluants du trafic routier  

7 

Réduire de façon permanente la vitesse et mettre en place la régulation 

dynamique sur plusieurs tronçons sujets à congestion en région Nord ð Pas-

de -Calais  

Cette mesure vise une réduction des polluants du trafic routier  

8 
Définir les attendus relatifs ¨ la qualit® de lõair ¨ retrouver dans les 

documents dõurbanisme 
Elle vise à prévenir de nouvelles émissions de polluants atmosphériques  

9 
D®finir les attendus relatifs ¨ la qualit® de lõair ¨ retrouver dans les ®tudes 

dõimpact 

Cette mesure a pour objet de r®duire en amont lõimpact des projets de la r®gion 

Nord - Pas-de -Calais sur la qualit® de lõair 

10 Améliorer la connaissance des émissions industrielles  Ces deux actions nõont pas vocation ¨ diminuer les ®missions mais elles permettront 

une meilleure prise en compte des émissions industrielles dans les inventaires des 

émissions et dans les évaluations futures du PPA révisé  
11 Améliorer la surveillance des émissions industrielles  

12 
R®duire et s®curiser lõutilisation de produits phytosanitaires ð Actions 

Certiphyto et Ecophyto  

R®duire les ®missions de pr®curseurs de poussi¯res dans lõatmosph¯re, li®es aux 

traitements phytosanitaires  

13 
Diminuer les ®missions en cas de pic de pollution : mise en ïuvre de la 

procédure inter -pr®fectorale dõinformation et dõalerte de la population 

Cette mesure ne contribue pas à une réduction pérenne des émissions, mais elle vise 

¨ limiter la dur®e et lõampleur des ®pisodes de pointe de pollution 

14 

Inscrire des objectifs de réduction des ®missions dans lõair dans les 

nouveaux plans de déplacements urbains (PDU) / Plans locaux 

dõurbanisme intercommunaux (PLUi) et ¨ ®ch®ance de la r®vision pour les 

PDU/PDUi existants 

Cette mesure vise une réduction des polluants dus aux transports  
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SITUATION ACTUELLE 

Les rejets atmosphériques dans la région (source ATMO)  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ĕ Avec 34% des émissions de PM2.5, le premier secteur émetteur de 

particules est le résidentiel/tertiaire (essentiellement lié au 

chauffage) devant lõindustrie (33%). 

Ĕ Avec 44% des ®missions de NOx, le secteur le plus ®metteur dõoxyde 

dõazote est le transport routier (en lien avec les carburants) devant 

lõindustrie (39%). 

 

Données in situ  

Un dispositif de surveillance de l'air sur tout le territoire français est mis en 

place depuis janvier 2000, sous le régime associatif de la Loi de 1901. Des 

associations agr®®es par le Minist¯re de lõEnvironnement, de lõEnergie et de 

la Mer, sont charg®es de la mise en ïuvre dõun r®seau de mesure et de 

surveillance. Les polluants mesurés par les analyseurs de réseaux de 

surveillance de la qualité de l'air représentent des indicateurs de niveaux 

d'exposition de la population de cette zone pour un environnement donné.  

Dans les Hauts de France , la  surveillance réglementaire de la qualité de 

lõair est confi®e depuis 30 ans ¨ lõassociation ATMO Haut de France . 

ATMO possède plusieurs stations de mesures fixes. Mazingarbe ne dispose 

pas de station de mesure fixe, la plus proche et la plus représentativ e de la 

situation sur le secteur est celle de Nïux-les-Mines. Station périurbaine 

située rue du Marais et mise en service en juin 2014.  

 

Ą Dioxyde d'azote  (NO 2) : évolution des moyennes annuelles  

Station de Nïux-les-Mines  (concentration en 

µg/m 3) 
2016 2017 2018 

Moyenne annuelle  11 13 11 

Nb dépassements de la valeur limite journalière 

(en jours)  
1 6 1 

La moyenne annuelle est stable en 2016 - 2018 et reste en dessous de la 

valeur limite de 40µg/m 3.  

Ą Ozone  (O 3) : évolution des moyennes annuelles  

Station de Nïux-les-Mines  (concentration en 

µg/m 3) 
2016 2017 2018 

Moyenne annuelle  42 46 46 

Nb de dépassement de la valeur cible 120 µg/m 3 

en moyenne horaire (en jours)  
0 0 0 

La moyenne annuelle était légèrement en hausse en 2017 et 2018 et reste 

en dessous des valeurs réglementaires.  

Ą Poussières (PM10) : évolution des moyennes annuelles  

Station de Nïux-les-Mines  (concentration en 

µg/m 3) 
2016 2017 2018 

Moyenne annuelle  17 17 19 

Nb dépassements de la valeur limite journalière 

(en jours)  
3 3 3 

Nb d®passements du seuil dõalerte 80 µg/m 3 (en 

jours) 
0 1 0 

 

La moyenne annuelle ®tait inf®rieure ¨ lõobjectif de qualit® annuelle de 

30µg/m 3 et mais a légèrement augmenté 2018. Le nombre de jours de 

dépassements de la valeur limite journalière (50 µg/m 3) était stable et le 

nombre de jour de d®passement du seuil dõalerte ®tait en hausse avec 1 

dépassement en 2017.  
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Ý Quel que  soit le polluant considéré, les moyennes annuelles restent 

inférieures aux objectifs de qualité ou aux valeurs limites fixée s. Pour les 

PM10 on enregistre encore 3  jours de  dépassements de la valeur limite 

journali¯re par ann®e et 1 d®passement du seuil dõalerte. 

Aujourdõhui deux proc®dures de pr®-contentieux sont en cours avec 

lõUnion Europ®enne concernant la pollution de lõair en France : 

- celle enclenchée en avril 2015, pour les particules fines, qui 

concerne 10 zones en France,  

- et celle qui vise le dioxyde dõazote (NO2) dans 19 zones de la 

France, (mise en demeure envoyée en juin 2015).  

 

II.2.4. -  Climat et Changement climatique  

× Généralités  

LA METEO REGIONALE 

La région Nord/Pas -de -Calais bénéficie d'un climat tempéré océanique :  

les amplitudes thermiques saisonnières sont faibles (atténuation des 

extrêmes thermiques) et les précipitations ne sont négligeables en aucune 

saison. Le Nord -Pas de Calais subit les mêmes influences que la majeure 

partie de la France, mais sa position plus septentrionale rend le temps plus 

instable, expliquant un ensoleillement plus faible : moins de 1 600 heures.  

La pluviométrie moyenne interannuelle  est de lõordre de 674mm/an . Le 

maximum pluviométrique se situe en novembre et le minimum en février.  

Les précipitations régionales illustrent les autres facteurs déterminants du 

climat.  Il pleut nettement plus sur les reliefs, surtout s'ils sont boisés, selon  leur 

orientation face aux vents dominants de sud -ouest. Ainsi les zones très 

arrosées sont l'Artois, le Haut Boulonnais et l'Avesnois, tandis que certains 

secteurs flamands sont aussi secs que la Côte d'Azur.  

Les dangers liés à la météo sont relativement  peu fréquents  : verglas et 

neige persistent rarement (18 jours de neige en moyenne ) tandis que la 

nébulosité gène la visibilité 81 jours par an à Lille  (contre 28 à Béthune). 

C'est le vent, dernier grand acteur du climat régional, qui se charge bien 

souve nt de balayer le ciel, et ce dans toutes les directions.  

Le secteur dõ®tude est caract®ris® par une pluviom®trie dõenviron 650mm 

par an et par un automne assez sec et une amplitude thermique annuel de 

22 degrés.  

Lõensoleillement annuel moyen sur une surface orientée au Sud est compris 

entre 3 et 3,2 KWh/m²/jour.  

Cette puissance ®nerg®tique permet lõexploitation des dispositifs solaires 

thermiques et solaires photovoltaïques.  

Les principales caractéristiques du climat sont issues des données de la 

station météorologique pour la période 2015/2017.  

 

HISTORIQUE DES TEMPERATURES MOYENNES 

 
 

janv  fev  mars  avril  mai  juin  juil  aout  sept  act  nov  dec  
Moy  

annuelle  

2017 1.8 6.1 9.2 8.8 14.5 18 18.4 17.5 14.2 13.2 6.7 5 11.1 

2016 5.2 5.2 6 8.6 13.3 16.1 18.2 18.4 17.3 10.5 6.4 4.3 10.8 

2015 4.1 3.8 6.7 10.1 12.4 15.6 17.8 18.4 13.2 10.6 10 9.4 11 

 

TEMPERATURES MINIMALE ET MAXIMALES POUR 2017 

La température moyenne annuelle est de 11.1°C, avec un minimum 

enregistré en janvier. Entre 2015 et septembre 2017, les températures ont 

variées de -7.8°C le 22 janvier 2017 à 34.9°C le 24 août 2016.  

Les jours de gel sõ®talent g®n®ralement de d®cembre ¨ avril avec 

quelques exceptions en novembre.  
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Température minimales et maximales sur la commune de Mazingarbe ð source  : Infoclimat  

 

HISTORIQUE DES PRECIPITATIONS (EN MM) 

 

 janv  fev  mars  avril  mai  juin  juil  aout  sept  act  nov  dec  Année  

2017              

2016 96.8 82.4 65.2 50.4 72 91.4 11.4 38.6 36.4 26.8 61.8 16.2 649.4 

2015 110.6 79.8 51.4 31.8 51.8 22 61 90.8 55 46 109.2 41.8 751.2 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRECIPITATIONS POUR 2017 

 

 

× Plan Climat  

LE PLAN CLIMAT NATIONAL 

La France sõest engag®e, avec les autres pays europ®ens, ¨ respecter les 

objectifs de réduction des Emissions de Gaz à effet de Serre fixés dans le 

cadre du protocole de Kyoto. Lõengagement de la France est le maintien, 

en 2010, de ses émissions de gaz à e ffet de serre à leur niveau de 1990, soit 

565 millions de tonnes équivalent CO2 (Mte CO2).  Pour faire face à ses 

engagements, lõEtat a publi® en 2004 un Plan Climat National qui regroupe 

des mesures dans tous les secteurs de lõ®conomie et de la vie quotidienne 

des Français, en vue dõ®conomiser 54 millions de tonnes de CO2 par an, 

soit environ une tonne par habitant et par an. Ce Plan Climat National 

préconise la réalisation de Plans Climat Territoriaux à tous les échelons de 

lõaction locale : région, départ ement, intercommunalité et commune.  

LE PLAN CLIMAT DE LA REGION NORD-PAS-DE-CALAIS (PCET) 

LõEtat, le Conseil R®gional Nord-Pas-de -Calais, le Conseil Départemental du 

Nord, le Conseil Départemental du Pas -de -Calais et lõADEME se sont 

-7,8

-1,3

0,5

-3,2
0,2

8,8
6,2 6,7

3,8
1,3 2,7

-3,3

1,8

6,1
9,2 8,8

14,5

18

18,4

17,5
14,2

13,2 6,7
511,4

14,6

22

23,7

27,4

33,9

31,2

31,8

22,1 24,6

14,413,4

-10

-5

0

5

10

15

20

25

30

35

40

Températures
minimales

Températures
moyennes

Températures
maximales

39

62,8 59,8

7,8

49,6

32,6
20,4

94,2

65,2

47

81

133,8

5,1 6

5,9 1,9

5,9

4

2,5 7,6

6,2

4,7 6,4 7,7

-20

0

20

40

60

80

100

120

140

hauteur moyenne mensuelle

nombre moyen de jours > 1mm



Evaluation environnementale modification du PLU de Mazingarbe          VERDI CONSEIL 

 

 
20 

associés dans une démar che partenariale et volontaire  : lõ®laboration et la 

mise en ïuvre du Plan Climat Nord-Pas-de -Calais.  

Six thèmes prioritaires de réflexion sont fixés :  

¶ les ®conomies dõ®nergie dans le b©timent, les transports, 

lõurbanisme et lõam®nagement du territoire, 

¶ les changements de comportements et la consommation 

responsable,  

¶ lõexemplarit® des partenaires institutionnels, 

¶ la recherche exploratoire et lõinnovation, 

¶ les subsidiarités avec les plans climat territoriaux,  

¶ la prospective et lõadaptation. 

 

DU PCET AU PLAN CLIMAT A IR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) 

Un PCAET, Plan Climat Air Energie Territorial, est un outil opérationnel de 

planification et de coordination des politiques locales liées à la transition 

énergétique sur le territoire.  

La loi du 17 août 2015 relativ e à la transition énergétique pour la croissance 

verte renforce le rôle des intercommunalités en tant que coordinateurs de 

projets de transition énergétique dans les territoires.  

Depuis cette loi, les PCAET sont obligatoires pour toutes les EPCI à fiscalit é 

propre de plus de 20000 habitants, ils sont à réaliser avant le 31/12/2018.  

Les objectifs du Plan climat énergie territorial (PCET) de la Communauté 

dõAgglom®ration B®thune-Bruay-Artois-Lys-Romane courant jusquõen 2020, 

répondent à ceux fixés au plan régional, national et européen.  

Il sõagit de sõengager ¨ respecter les objectifs du paquet climat ®nergie 

européen - 3 x 20 % : 

¶ r®duire de 20 % les consommations dõ®nergie, 

¶ réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de serre,  

¶ porter à 20 % la part des én ergies renouvelables dans la 

consommation finale dõ®nergie. 

 

Cet objectif 2020 est un objectif interm®diaire vers lõobjectif du facteur 4 en 

2050 qui correspond à une réduction de 75 % des émissions du territoire.  

 

× Changement climatique  

Le groupe dõexperts intergouvernemental sur lõ®volution du climat (giec) 

est formel : lõatmosph¯re terrestre sõest r®chauff®e en moyenne de 0,85Ác 

au cours depuis 1880, et de 0,69°c depuis 1955. En France,  le  

réchauffement  moyen  a été  de  l'ordre  de  +0,95°c  sur la même pério de et la 

tendance pour la fin de ce siècle est encore à la hausse. Le climat  change  

aussi dans  le nord  de  la  France.  

La responsabilité des activités humaines dans l'accentuation du 

changement climatique a été démontrée par le GIEC, et vaut bien 

entendu pou r la région. La température moyenne est une donnée 

facilement mesurable, tout en étant un paramètre influant de nombreux 

phénomènes physiques ou biologiques.  

Cependant, les analyses des variations de température ne permettent pas 

à elles seules de détermin er ¨ lõavance les cons®quences du changement 

climatique pour les Hauts - de France. Chaque territoire ayant ses 

spécificités, la collecte des indicateurs devra donc s'orienter vers des 

données territorialisées.  

 

En Nord -Pas de Calais, les températures ont 

augmenté, de même que les épisodes de 

fortes pluies ou les vagues de chaleur. Le 

niveau de la mer monte régulièrement 

comme ailleurs sur la planète.  

 

 

 

Evolution  climatique  en NPdC (2012)- source observatoire climat  

 

CONSEQUENCES DU CHANGEMENT CLIMATIQUE : 

- Phénomènes climatiques extrêmes  comme des tempêtes, 

sécheresses, des précipitations abondantes.. . arrivent de plus en 

plus fréquemment.   

http://www.observatoireclimat-hautsdefrance.org/Les-ressources/Ressources-documentaires/Evolution-climatique-en-NPdC-2012
http://www.climatechallenge.be/fr/des-infos-en-mots-et-en-images/quelles-en-sont-les-consequences/phenomenes-climatiques-extremes.aspx
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- Les saisons sont devenues très instables  ce qui a, entre autres , des 

conséquences sur l'agriculture et sur la flore et la faune.   

- Le niveau des mers  monte ce qui co nstitue une menace pour des 

millions de personnes vivant à proximité des côtes.  

- Les glaciers fondent massivement  et cela met en danger 

l'approvisionnement en eau de nombreuses personnes.   

- La biodiversité est aujourd'hui déjà sous pression : pollution, 

déboisement, perte d'habitat, surpêche... Le changement 

climatique va rendre la survie  de nombreuses espèces encore plus 

problématique.  

 

Les villes sont en  général plus sensibles au changement climatique que les 

espaces ruraux.  

Pour les villes le plus touchées, les pertes pourraient représenter 10,9% du PIB 

dõici ¨ la fin de ce si¯cle, contre une moyenne mondiale de ð 5,6%. 

Ainsi le chercheur Richard Tol, professeur dõ®conomie ¨ lõUniversit® du 

Sussex indique que «  Toute victoire sur le changement climatique à 

lõ®chelle mondiale pourrait °tre an®antie par les effets incontr¹l®s des ´lots 

de chaleur urbains  »,  

« Même si le changement climatique peut être limité par une réduction 

significative des émissions de gaz à effet de serre, tout gain serait annulé 

dans les villes o½ r®sideront les deux tiers de la population mondiale dõici 

2050. » 

Il est nécessaire de prendre des mesures importantes au niveau des villes 

afin de r®duire lõimpact du changement climatique. De telles politiques 

auront des avantages écologiques et économiques importants, ajoute le 

chercheur.  

Parmi ces mesures, des initiati ves simples comme  la plantation de plus  de 

végétation en milieu urbain  ou encore lõemploi de mat®riaux qui refl¯tent 

la chaleur plutôt que de la retenir peuvent être appliquées.  

 

Mazingarbe est soumise au x mêmes  risques météorologiques liés au 

changement c limatique que lõensemble des zones urbaines situ®es ¨ 

lõint®rieure des terres du nord de la France . 

  

http://www.climatechallenge.be/fr/des-infos-en-mots-et-en-images/quelles-en-sont-les-consequences/confusion-des-saisons.aspx
http://www.climatechallenge.be/fr/des-infos-en-mots-et-en-images/quelles-en-sont-les-consequences/deregulations-des-oceans.aspx
http://www.climatechallenge.be/fr/des-infos-en-mots-et-en-images/quelles-en-sont-les-consequences/fonte-des-glaciers-et-des-calottes-polaires.aspx
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II.3 -  M ILIEUX NATURELS 

II.3.1. -  Les zonages dõinventaires  

La Direction de la Nature et des Paysages du Minist¯re de lõEnvironnement 

pour la partie administrative, et le  Service du Patrimoine Naturel / Institut 

dõEcologie et de Gestion de la Biodiversit® du Mus®um National dõHistoire 

naturelle, pour la partie scientifique, organisent et suivent le recensement 

des espèces animales et végétales au niveau national, et centra lisent des 

inventaires régionaux.  

L'inventaire des ZNIEFF est une base de connaissance permanente des 

espaces naturels dont l'intérêt repose soit sur l'équilibre et la richesse des 

écosystèmes ð soit sur la présence d'espèces floristiques ou faunistiques 

rares et menacées. A partir d'une méthodologie nationale élaborée par le 

Muséum National d'Histoire Naturelle et déclinée au niveau régional, un 

vaste travail de prospection de terrain a été lancé région par région.  

Une ZNIEFF est une zone de superficie var iable dont la valeur biologique 

®lev®e est due ¨ la pr®sence dõesp¯ces animales ou v®g®tales rares et 

(ou) ¨ lõexistence de groupements v®g®taux remarquables. Elle peut 

pr®senter ®galement un int®r°t biologique remarquable dõun point de vue 

paysager, géolo gique ou hydrologique.  

Les ZNIEFF de type I correspondent ¨ des zones dõint®r°t biologique 

remarquable au titre des espèces ou des habitats de grande valeur 

écologique.  

Les ZNIEFF de type II sont constituées de grands ensembles naturels, riches 

et peu modi fiés, offrant des potentialités biologiques importantes.  

Les donn®es de lõinventaire ZNIEFF nous fournissent des ®l®ments de 

connaissance et dõ®valuation du patrimoine naturel mais ne constituent 

pas un outil de protection réglementaire.  

La mise en place d es ZNIEFF a été initiée en 1982 par le Muséum National 

dõHistoire Naturelle. Un bilan national r®alis® en 1992 am¯ne le MNHN ¨ 

conclure à la nécessité de moderniser les ZNIEFF. Cette modernisation a été 

amorcée en 1995 dans trois régions test, puis lancée sur tout le territoire.  

 

Lõinventaire scientifique des Zones Importantes pour la Conservation des 

Oiseaux (ZICO) fut confi® en 1990 par le Minist¯re de lõEnvironnement au 

bureau dõ®tudes Ecosph¯re et ¨ la Ligue pour la Protection des Oiseaux. 

 

Tous les zonages pr®sents dans la zone dõ®tude bibliographique (rayon de 

5 km autour de la zone dõ®tude et 20 km pour le r®seau Natura 2000) seront 

cités. Seuls les zonages qui sont intersectés par la zone dõ®tude ou présent 

à moins de 2 km  seront décrits.  

 

Code  Nom  Distance en km et orientation  

ZNIEFF de type I 

310013742 Terril n°45 des nouvelles usines de Noeux  2  km ¨ lõou est 

310030055 Terril de Grenay  2 km ¨ lõest 

310014030 Marais de Vermelles  2,6 km au nord -est 

310013319 Marais de la Loisne  2,8 km au nord -oue st 

310030114 Terril de la cit® nÁ9 dõAnnequin 2,8 km au nord  

310013361 Marais de Beuvry, Cuinchy et Festubert  4 km au nord  

310030104 Terril 37 Verquin 4,2 km au nord -ou est 

 

Č  7 ZNIEFF de type I sont référencées par les données de la DREAL Hauts de 

France dans un rayon de 5 km mais aucune nõintersecte la zone dõ®tude. 

De plus, aucune ZNIEFF de type II ni ZICO nõest r®f®renc®e. 

La localisation des zonages dõinventaires est présentée page suivante.  
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× ZNIEFF I n°310013742 : « Terril n°45 des nouvelles usines de Noeux  » 

 

Terril tabulaire  récent dont l'édification a débuté en 1927 ; il s'inscrit dans un 

contexte semi -rural, au contact des communes de Labourse et de Noeux -

les-mines. Le terril 45 est ceinturé par l'A26 au Nord, la départementale 65 à 

l'Ouest et une zone industrielle au Sud. Le terril représente, plus par son 

volume que par sa hauteur, un marqueur spatial de premier plan et il est 

particulièrement visible depuis l'A26. Il possède ainsi un grand intérêt 

paysager. Une requalification a été effectuée par l'EPF  dans le cadre du 

programme « grandes friches industrielles », ce qui a contribué à dénaturer 

fortement le site. De nombreuses plantations de ligneux côtoient plusieurs 

ensemencements de « prairies fleuries ».  C'est ainsi que sur certains flancs 

instables, une population d'Ib eris en ombelle (Iberis umbellata) s'est 

abondamment naturalisée. Ces aménagements ont été  néfastes à la 

biodiversité naturelle existante et potentielle,  et ce sur un espace recensé 

comme ZNIEFF dès 1991. On y rencontre une mosaïque de structures 

végétales  variées, lui conférant un remarquable caractère paysager aux 

multiples ambiances. Boisements, friches et quelques rares pelouses 

alternent selon les secteurs. Notons la présence sur certains replats à mi -

pente d'une bétulaie pionnière déterminante de ZNIE FF en raison de son 

originalité : la Bétulaie à Calamagrostis epigejos . En raison des récents 

remaniements du terril et des semis, les zones ouvertes n'ont guère encore 

été recolonisées par la flore et les végétations spontanées typiques des 

terrils. Malgr é tout, il est encore possible d'observer, sur les zones écorchées 

à mi -pente au sud du terril, la pelouse vivace pionnière  relevant du 

Hieracio pilosellae - Poetum compressae. Quelques éléments d'une 

pelouse fragmentaire relevant du Thero -Airion sont disséminés sur le 

plateau. Celle -ci abrite deux plantes déterminantes de ZNIEFF :  la 

Cotonnière naine ( Filago minima ) et la Potentille argentée ( Potentilla 

argentea) . Notons aussi la présence d'une importante population de 

Micropyre délicat ( Micropyrum tenellu m ), remarquable espèce pionnière 

thermophile saxicole des substrats schisteux acides secs du bassin minier. 

Protégé en Nord -Pas de Calais, c'est l'élément floristique le plus 

remarquable de ce terril. Globalement, malgré les aménagements 

totalement inadapt és, l'intérêt floristique actuel de ce site reste significatif, 

avec 7 taxons déterminants de ZNIEFF dont 2 sont protégés au niveau 

régional ( Micropyrum tenellum  et Dactylorhiza fuchsii ). Par contre, sur le 

plan phytocénotique, l'intérêt actuel (présence d e 4 végétations 

déterminantes de ZNIEFF) et les potentialités de diversification et de 

maturation des végétations, notamment pelousaires et forestières, sont 

significatives, et renforcent la valeur écologique et patrimoniale du site . Le 

périmètre de cette ZNIEFF abrite deux espèces déterminantes de 

Rhopalocères. Le Collier -de -corail ( Aricia agestis ) et l'Hespérie de la 

houque ( Thymelicus sylvestris ) sont peu communs dans le Nord ð Pas-de -

Calais (HAUBREUX [coord.], 2005). Le Collier -de -corail est observé dan s les 

prairies maigres, les pelouses sèches, les lisières et les bois clairs. L'Hespérie 

de la houque fréquente les milieux ouverts herbeux et les prairies 

sylvatiques (LAFRANCHIS, 2000). Une espèce déterminante d'Orthoptère a 

également été identifiée : le  Phanéroptère commun ( Phaneroptera 

falcata ), assez rare dans la région (FERNANDEZ et al., 2004) est néanmoins 

en expansion vers le Nord de la Belgique (COUVREUR & GODEAU, 2000) et 

en Allemagne (HOCHKIRCH, 2001). Cette espèce thermophile fréquente 

des milie ux à végétations bien structurées verticalement mais pas trop 

dense (COUVREUR & GODEAU, 2000). Des inventaires complémentaires 

ciblant les autres groupes pourraient permettre de compléter la liste 

d'espèces déterminantes présentes sur le site.  

 

× ZNIEFF I n° 310030055 Terril de Grenay  

Ces deux grands terrils modernes sont les éléments d'un vaste ensemble 

minier imbriqué dans un tissu de cités minières. Il s'ouvre quelque peu à l'Est 

sur la plaine agricole de Loos -en -Gohelle. Le terril 58 (T58) à l'Est est sép aré 

du terril 58a (T58a) par la route D165E. L'ensemble des deux terrils constitue 

un réel marqueur spatial. C'est la porte d'accès entre les villes de Grenay et 

de Mazingarbe. L'ambiance et les qualités paysagères du site sont 

indéniables . Et les nombreux  cheminements permettent au public d'en 

apprécier toutes les composantes. Le T58 est un terril tabulaire de forme 

triangulaire dont le début d'édification date de 1896. Egalement tabulaire, 

le T58a est très récent. Son début d'édification date de 1961 et s a 

granulométrie est pulvérulente à fine. Ces deux terrils ont fait l'objet d'une 
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requalification par l'EPF en 1996  dans le cadre des grandes friches 

industrielles. Ils ont été massivement boisés avec la plantation de ligneux  

sur la majeure partie de la sur face du plateau du T58a et sur des flancs 

nord, est et ouest du T58. D'importants semis de prairies fleuries sur le T58 

ont achevé de perturber l'installation de la flore spontanée.  Quelques 

mares temporaires parsèment le site . Du fait de ces travaux et en  toute 

logique, l'intérêt de la flore et des végétations naturelles de ces deux terrils 

est relatif, les travaux de requalification ayant fortement perturbé 

l'expression et la dynamique spontanées des végétations typiques des 

terrils. En raison de ces semi s de prairies fleuries, les zones ouvertes n'ont pas 

permis à la flore et aux végétations spontanées typiques des terrils de 

s'exprimer pleinement. Malgré tout, il est encore possible d'observer, sur les 

zones écorchées, la pelouse vivace pionnière  relevan t du Hieracio 

pilosellae - Poetum compressae. Quelques éléments d'une pelouse 

fragmentaire relevant du Filagini minimae -  Airetum praecocis  sont 

également disséminés sur le plateau du T58a. Celle -ci abrite une plante 

déterminante de ZNIEFF  : la Cotonnière naine ( Filago minima ). Notons aussi 

la présence de l'Oeillet prolifère ( Petrorhagia prolifera ), remarquable 

espèce thermophile saxicole des substrats schisteux acides secs de terrils 

miniers. Au global, l'intérêt patrimonial floristique et phytocénotique d e ces 

deux terrils reste faible, avec seulement 2 végétations très fragmentaires et 

7 taxons déterminants de ZNIEFF.  

II.3.2. -  Les zonages de protection  

Parmi les zonage s de protection du patrimoine  référencé s par les données 

de la DREAL Hauts de France, à savoir  : 

Ą Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB)  ; 

Ą Réserve naturelles  ; 

Ą Réserve Biologique  ; 

Ą Parc Naturel  ; 

Ą Site g®r® par le Conservatoire dõEspaces Naturels ; 

Ą Site géré par le Conservatoire du Littoral  ; 

Seule la  réserve naturelle régionale  RNR 199 «  Marais de Cambrin, 

Annequin, Cuincy et Festubert  » est présente  ¨ 4,5 km de la zone dõ®tude. 

 

Code  Nom  
Distance en km et 

orientation  

Réserve naturelle régionale  

RNR 199 
Marais de Cambrin, Annequin, Cuincy et 

Festubert   4,5 km au nord  

 

Seule une réserve naturelle régionale est présente à 4,5 km de la zone 

dõ®tude.  

 

La localisation de s zonages de protection est présentée page  suivante.  
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II.3.3. -  Les sites Natura 2000  

 Le site le plus proche de la zone dõ®tude se situe ¨ environ 25 km. Il sõagit 

du site FR 333112002 des « Cinq Tailles ». 

 

Aucun site Natura 2000 nõest recens® dans un rayon de 20 km autour de la 

zone dõ®tude. 

 

La localisation de s sites Natura 2000 est pré sentée dans les  page s suivante s. 

 

II.3.4. -  Les zones humides  

Les zones humides recens®es par lõagence Artois Picardie à proximité du 

site sont liées au x cours dõeau du Surgeon et  du ruisseau de la fontaine de 

Bray. Aucune nõest recens®e sur la zone dõ®tude. La zone humide la plus 

proche se situe à environ 1 km au nord -est.  

 

Aucune zone humide nõest recens®e sur la zone dõ®tude. 

 

La localisation de s zones ¨ dominante humide identifi®es par lõAgence 

Artois-Picardie est présentée dans les  page s suivante s. 

De même,  la troisième carte détaille les zones humides à préserver 

identifiées dans le SAGE de la Lys.  
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II.3.5. -  Le Projet de Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique en Nord -Pas-de -Calais (SRCE) 

Pour la mise en ïuvre de la Trame Verte et Bleue au niveau r®gional, 

l'article L 371 -3 du Code de l'environnement prévoit qu'un document -cadre 

intitulé "Schéma régional de cohérence écologique" soit élaboré, mis à jour 

et suivi co njointement par la région et l'Etat en association avec un comité 

r®gional "trames verte et bleueó cr®® dans chaque r®gion. 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique ð trame verte et bleue vise 

à identifier, préserver et restaurer les continuités écologiq ues nécessaires au 

maintien de la biodiversité, et ainsi permettre aux espèces animales et 

v®g®tales de circuler, de sõalimenter, de se reproduire, de se reposer... 

En effet, la fragmentation des espaces cr®e dõimportantes ç ruptures è dans 

le fonctionneme nt écologique. Avec la destruction des milieux naturels liée, 

en particulier ¨ lõurbanisation croissante, au d®veloppement des 

infrastructures de transport et aux pratiques agricoles intensives, elles 

constituent les principaux facteurs dõappauvrissement de la biodiversité.  

Le schéma régional de cohérence écologique - trame verte et bleue 

(SRCE-TVB) du Nord -Pas-de -Calais a été arrêté par le préfet de région le 16 

juillet 2014, après son approbation par le Conseil régional le 4 juillet 2014 .  

Le SRCE a été annulé par le tribunal administratif de Lille le 16 janvier 2017. Il 

ne sõagit aujourdõhui que dõun document dõinformation. 

COMPOSANTES DE LA TRAME VERTE ET BLEUE (TVB)  

Plusieurs cat®gories dõespaces sont identifi®es dans ce document :  

- Les réservoirs d e biodiversité,  qui sont « des espaces dans lesquels la 

biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces 

peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats 

naturels peuvent assurer leur fonctionnement, en ayant n otamment une 

taille suffisante » ;  

- Les corridors écologiques , qui sont des secteurs « assurant des connexions 

entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des conditions 

favorables ¨ leur d®placement et ¨ lõaccomplissement de leur cycle de vie 

». Les corridors ne sont pas (sauf exception) localisés précisément par le 

schéma, ils doivent être compris comme des « fonctionnalités écologiques».  

- Ces corridors se basent sur des espaces naturels relais , qui sont des 

espaces non retenus comme cïurs de nature, mais qui sont importants 

pour assurer des fonctions de corridor.  

- En complément, propre à la région Nord -Pas de Calais, des espaces à 

renaturer ont été identifiés, qui correspondent à des « espaces caractérisés 

par la rareté de milieux natu rels et par des superficies impropres à une vie 

sauvage diversifiée, mais dont la fonctionnalité écologique peut être 

restaurée grâce à des aménagements ou des pratiques adaptés » . 

 

A noter que lõ®chelle de repr®sentation des continuit®s ®cologiques dans 

le SCRE-TVB a ®t® faite ¨ lõ®chelle r®gionale au 1/100 000ème . Toutefois, il est 

important de rappeler les limites de ce travail (difficultés rencontrées pour 

représenter sur un plan des corridors qui sont multifonctionnels et 

multidimensionnels) et soulign er lõimportance de leur r®appropriation ¨ des 

®chelles plus pr®cises dans le cadre la mise en ïuvre du sch®ma.  

Lõ®tude des continuit®s ®cologiques dans un rayon de 5km autour de la 

zone dõ®tude indique la pr®sence : 

- de deux types de corridors écologique s : des corridors de terrils et des 

corridors de zones humides  ; 

- de réservoirs de biodiversité  :  3 de type terrils  et 3 de type zones humides,  

- dõespa ces naturels relais  : 2 de type  forêt, 2 de  type  zone humide, 11 de 

type terrils et 1 de type prairie  

- dõespaces ¨ renaturer : 3 de  bandes boisées et  2 de  type forêts  

 

La zone dõ®tude nõintercepte aucune de ces entit®s. Les corridors 

écologiques  les plus proches se situent ¨ plus dõun kilom¯tre et sont de 

type terrils. 

 

Les cartes en pages suivantes localisent le site dõ®tude par rapport aux 

différentes entités du SRCE -TVB. 
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II.3.6. -  Inventaires ®cologiques de la zone dõ®tude 

 

Dans le cadre de la modification du Plan Local dõUrbanisme de 

Mazingarbe, une visite de site a été effectuée le 2 juillet 2019 par un 

écologue.  

 

× Habitat et flore  : 

Le site dõune superficie dõenviron 11,8 ha est caractérisé par la présence 

de terres agricoles  est ne pr®sente quõun faible int®r°t ®cologique.  

 

La zone constituée de cultures intensives, re vêt un enjeu  faible  du point de 

vue floristique.  Aucune espèce protégée, ni aucune espèce caractéristique 

de zone humide nõa ®t® recens®e. 

 

 

 

 

× Faune  : 

Sur la zone dõ®tude ont ®t® recens®es : 

ü 14 esp¯ces dõoiseaux dont 2 sont protégées  et sont potentiellement 

nicheuses sur le site. Il sõagit de : 

- la Bergeronnette printanière , qui présente un enjeu 

faible  ; 

- le Bruant proyer  qui présente un enjeu modéré . 

ü 1 espèce de mammifère  : le li¯vre dõEurope, consid®r®e comme 

gibier et non déterminan te ZNIEFF, présente un enjeu très faible . 

ü  et 3 esp¯ces dõinsectes, toutes communes à très commune , ne 

pr®sentent quõun enjeu tr¯s faible. 

 

Lõensemble de ces esp¯ces sont pr®sent®es sur les page s suivantes.  

 

 

Une expertise ponctuelle comme celle -ci ne permet pas de dresser une 

analyse détaillée des enjeux écologiques en présence, cependant au 

regard des ®l®ments identifi®s la zone ne pr®sente pas dõenjeu particulier 

hormis la pr®sence de 2 esp¯ces dõoiseaux prot®g®es. 

Lõenjeu pour ces 2 esp¯ces dõoiseaux pro tégées est donc faible à modéré . 

 

Lõouverture partielle ¨ lõurbanisation du site dõ®tude ¨ lõaccroche du tissu 

urbain existant  permettra de préserver les terres a gricoles les plus en retrait  

de la frange urbanisée .  

 

Le site d®di® aux grandes cultures fait ®tat dõun enjeu floristique très faible. 

Toutefois lõurbanisation partielle du site possède un réel potentiel de 

développement de la biodiversité que le projet se devra de décliner dans 

sa composition urbaine et pays agère  aussi bien en son sein que sur ses 

franges.  
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Avifaune protégée  

 

Avifaune non protégée  

 

 
Nicheur possible 
 

La légende est détaillée dans les pages suivantes 
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Motacilla flava Bergeronnette printanière C VU LC - DD 3 - II Non Bocager

Emberiza calandra Bruant proyer AC EN LC - - 3 - III Oui Ouvert

Sylvia communis Fauvette grisette TC LC LC - DD 3 - II Non Bocager

Larus argentatus Goéland argenté C VU NT NA - 3 II/2 - Oui Humide

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse TC VU VU NA NA 3 - II-III Non Bocager

Passer domesticus Moineau domestique TC NT LC - NA 3 - - Non Anthropique

Fringilla coelebs Pinson des arbres TC LC LC NA NA 3 - III Non Bocager

Phoenicurus ochuros Rougequeue noir C LC LC NA NA 3 - II Non Anthropique
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Alauda arvensis Alouette des champs TC VU NT LC NA Gibier II/2 III Oui Ouvert

Corvus corone Corneille noire TC LC LC ? NA - Gibier II/2 III Non Ouvert

Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet TC VU LC ? LC NA Gibier II/2 - Non Forestier

Turdus merula Merle noir TC LC LC NA NA Gibier II/2 - Non Forestier

Columba palumbus Pigeon ramier TC LC LC LC NA Gibier II/1-III/1 - Non Bocager

Streptopelia  decaocto Tourterelle turque C LC LC - NA Gibier II/2 III Non Anthropique
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Mammifères  

 

 

Entomofaune  
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STATUTS DE PROTECTION ET NIVEAU DE MENACE DE LA FAUNE 

Rareté en région  
Les différentes catégories sont : 

TC : Très Commun 
C : Commun 
AC : Assez Commun 
PC : Peu Commun 
AR : Assez Rare 
R : Rare 
E : Exceptionnel 

 
Degré de menace régional  

Les différentes catégories sont : 

DD : Données insuffisantes 
NA : Non Applicable 
NE : Non Evalué 
NM : Non Menacé 
LC : Préoccupation Mineure 
L : Localisé 
NT : Quasi Menacé 
VU : Vulnérable 
EN : En Danger 
Cr : Critique 
D : Déclin 

 
 

Niveau de menace national 
Une Liste Rouge nôa pas de valeur juridique mais 
constitue un bilan à propos du niveau de menace de 
la faune. La nomenclature de statuts diffère selon les 
taxons (oiseaux, amphibiens, mammif¯resé). 

Liste rouge nationale   

Les différentes catégories sont : 

DD : données insuffisantes 

LC : préoccupation mineure 
NT : quasi menacée 
VU : vulnérable 
EN : en danger 
CR : en danger critique dôextinction 
RE : éteinte en métropole 

 

 
Statuts de protection 

 

Protection nationale concernant les oiseaux : arrêté du 29/10/2009 

- Article 3 : Sont interdits la destruction intentionnelle ou lôenl¯vement des îufs et des nids, la destruction, la 
mutilation, la capture ou lôenl¯vement des oiseaux dans le milieu naturel, la perturbation intentionnelle des oiseaux 
notamment en p®riode de reproduction et lôalt®ration ou la d®gradation des sites de reproduction et des aires de repos 
des animaux. Sont interdits la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente et 
lôachat, lôutilisation commerciale ou non des oiseaux. 

- Article 6 : Afin de permettre lôexercice de la chasse au vol le préfet peut délivrer pour ces espèces des autorisations 
exceptionnelles de d®sairage dôoiseaux, sous r®serve du respect de certaines conditions. 

Protection nationale concernant les mammifères : arrêté du 23/04/2007  

- Article 2 : Sont interdits la destruction intentionnelle ou lôenl¯vement des îufs et des nids, la destruction, la 
mutilation, la capture ou lôenl¯vement des oiseaux dans le milieu naturel, la perturbation intentionnelle des animaux 
dans leur milieu naturel. Sont interdits ®galement la destruction, lôalt®ration ou la d®gradation des sites de 
reproduction et des aires de repos des animaux 

 

Protection nationale concernant les amphibiens et les reptiles : arrêté du 19/11/2007  

- Article 2 : Sont interdits la destruction intentionnelle ou lôenl¯vement des îufs et des nids, la destruction, la 
mutilation, la capture ou lôenl¯vement des oiseaux dans le milieu naturel, la perturbation intentionnelle des animaux 
dans leur milieu naturel. Sont interdits également la destruction, lôalt®ration ou la d®gradation des sites de 
reproduction et des aires de repos des animaux. 

- Article 3 : Sont interdits la destruction intentionnelle ou lôenl¯vement des îufs et des nids, la destruction, la 
mutilation, la capture ou lôenl¯vement des oiseaux dans le milieu naturel, la perturbation intentionnelle des animaux 
dans leur milieu naturel. 

 

Directive oiseaux : concerne la conservation des oiseaux sauvages  

- Annexe I : liste des esp¯ces qui font lôobjet de mesures de conservation sp®ciale concernant leur habitat afin d 
óassurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de distribution. 

- Annexe II/1 : liste des esp¯ces autoris®es ¨ la chasse dans toute lôunion. 

- Annexe II/2 : liste des espèces autorisées à la chasse seulement dans certains pays. La vente d'oiseaux sauvages, 
le transport pour la vente et la détention pour la vente sont interdits. 

- Annexe III/2 : liste les 26 espèces qui échappent à la règle concernant le transport, la vente et la détention de 
lôannexe II. 

 

Directive Habitat-Faune-Flore : concerne la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 
sauvage : 

- Annexe I : Liste des types dôhabitats naturels dôint®r°t communautaire dont la conservation n®cessite la d®signation 
de zones spéciales de conservation 

- Annexe II : liste dôesp¯ces animales et v®g®tales dôint®r°t communautaire dont la conservation n®cessite la 
désignation 

- Annexe III : Crit¯res de s®lection des sites susceptibles dô°tre identifi®s comme sites dôimportance communautaire et 
désignés comme zones spéciales de conservation 

- Annexe IV : liste des espèces animales et végétales présentant un intérêt communautaire et nécessitant une 
protection stricte 

- Annexe V : Liste des esp¯ces animales et v®g®tales dôint®r°t communautaire dont le pr®lèvement dans la nature et 
lôexploitation sont susceptibles de faire lôobjet de mesure de gestion 

 

Convention de Berne : convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel  

- Annexe II : espèces de faune strictement protégées. 

- Annexe III : espèces de faune protégées mais une certaine exploitation est possible si le niveau si le niveau de 
population le permet. 
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II.4 -  PAYSAGE  

 

Mazingarbe appartient ¨ lõentit® paysag¯re du Bassin minier, plus 

précisément du bassin bruaysien et béthunois marquant la limite ouest du 

bassin minier. Ce dernier est très marqué par la géographie singulière de 

lõArtois et de ses marches. Cent cinquante m¯tres dõaltitude s®parent les 

hauteurs non minières de Diéval et la plaine de la Lys au pied de Béthune. 

Cent cinquante mètres franchis en deux étapes, la première semble caler 

le Bassin minier au Sud-ouest , la seconde la ville de Béthune. Entre les deux,  

lõagglom®ration bruyaisienne tisse son drap en incluant plaines cultiv®es et 

massifs forestiers. Sains- en -Gohelle, Noeux -les-Mines, Barliné sont dans la 

continuité du Bassin lensois, la densité en moins. Ici, la campagne cultive 

encore ses champs au ras des clôtures des jardinets des cités. Ici, les terrils 

voisinent avec les labours, les boisements. Bruay, Calonne -Ricouart et 

Auchel sont, ¨ lõextr®mit® occidentale du Bassin minier, des villes denses et 

compactes. La ville y est dessinée, courbes et droit es se succèdent, 

sõenchev°trent en un r®seau de cit®s aux dimensions plus vastes, aux 

programmes urbains plus composés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source  : Atlas des paysages du Nord Pas -de -Calais  

 

 
Source  : Atlas des paysages du Nord Pas -de -Calais  

 

Le paysage de la zone dõ®tude est compos® dõun paysage agricole ouvert 

(culture de colza, de blé et de légumineuse s) dõo½ ®mergent de nombreux 

points de vue sur les terrils de Nïux-les-Mines et le te rril 049 au nord de 

Mazingarbe.  

La zone dõ®tude est ¨ lõinterface entre un paysage minier (présence de 

terrils et dõespaces urbanisé s fermé s) et un paysage agricole.  

En situation dõentr®e de ville ouest de la rue Florent Evrard, la zone dõ®tude 

en légère pente ouvre des  vues sur le Terril 049 et permet  p rogressivement 

de découvrir la frange bâtie nord -est. La configuration du bâti au regard 

de ses vocations et de son implantation vient renforcer son hétérogénéité 

(b©timent agricole, lotissement, mur aveugleé). Toutefois, la végétation 

dõaccompagnement des parcelles vient ponctuellement intégrer les  

constructions sur les franges les plus ¨ lõest. 

  

Mazingarbe  
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A lõOuest, les perspectives vers lõext®rieur sur les terrils et les espaces 

agricoles avoisinants  sont nombreuses.  

 

Mazingarbe appartient ¨ lõentit® paysag¯re du Bassin minier, plus 

précisément du bassin bruaysien et béthunois marquant la limite ouest du 

bassin minier.  

La zone dõ®tude est localis®e en entr®e de commune ¨ lõinterface entre un 

paysage minier (présence de  terrils et dõespaces urbanisé s fermé s) et un 

paysage agricole. Plusieurs perspectives vers lõext®rieur existent sur les 

terrils et les espaces agricoles avoisinants.   

La légère pente observable depuis le site met en scène les terrils  présents à 

lõest et ¨ lõouest quõil conviendra dõint®grer dans les principes 

dõam®nagement du projet. Lõurbanisation partielle de la zone dõ®tude 

devra participer  ¨ lõinsertion paysag¯re de ses franges  tout en préservant 

les cônes de vue .  

 

 

 

 

 

Point de v ue nÁ1 sur les terrils de Nïux-les-Mines 

 

                     Zone dõ®tude  

 

 

 

 

Point de vue n°2 sur le terril 049 de Mazingarbe  

 

Terril 049 

Terril n°42  

Loisinord 
Terril 045 Terril n°36  

Terril 045 




















































































































































